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contavention avec adresse
erronnée/impossible

Par denisculpt, le 03/04/2012 à 10:15

Bonjour, j'ai eu une contravention pour absence du port de la ceinture sur une commune;je
me suis aperçu que l'adresse indiquée mentionne bien la bonne rue, mais sur une autre
commune, où bien sûr, je ne pouvais me trouver; je précise que la voie en question n' existe
pas sur la commune mentionnée, comme si on écrivait "Avenue des Champs Elisées" à
Vincennes ou à Levallois; puis-je demander l'invalidation pour ce motif(le lieu mentionné de
l'infraction n'existe pas)?Merci de votre réponse, Cordialement, Denisculpt

Par razor2, le 04/04/2012 à 10:08

Bonjour, vous avez été arrêté sur place?
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